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Arrêté autorisant la SARL LIGNATECH 13 à exploiter une plate-forme de valorisation de 
déchets verts et de bois de rebut à ROGNAC 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
  

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses Titre 1° et Titre IV du Livre V, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées, 

Vu le décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 fixant les modalités d'exercice du droit à l'information en 
matière de déchets prévues à l'article L.125-1 du Code de l'Environnement, 

Vu le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application du Titre IV du Livre V du Code de 

l'Environnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et notamment aux 
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages, 

Vu le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article L.571-2 du Code de 

l'Environnement, . , 

Vu le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de 

déchets, 

Vu le décret n° 99-574 du 12 mai 1999 relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 
leur élimination, 
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Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter 

des risques d'explasion, 

Vu l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs 

de nuisances, 

Vu l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 

classées, 

Vu l'arrêté ministérief du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées, 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu les récépissés de déclaration n° 5-2000 D et 228-2003 D en date des 4 février 2000 et 27 octobre 

2003 antérieurement délivrés à la SARL LIGNATECH 13 pour l'établissement qu'elle exploite sur le 

territoire de la commune de ROGNAC, 

Vu la demande présentée le 21 mai 2004 par la SARL LIGNATECH 13 dont ie siège social est situé 
Zone Industrielle n° 2 de Frontenex - 73460 TOURNON, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une 

installation de valorisation de bois de rebut d'une capacité maximale de 40000 t/an sur le territoire de la 
commune de ROGNAC (13340) - Zone Industrielle Nord - Montée des Pins, 

Vu la demande d'agrément formulée par le Directeur de la SARL LIGNATECH 13 

Vu le dossier déposé à l'appui de ses demandes 

Vu la décision en date du 10 juin 2004 du Président du Tribunal Administratif de Marseille portant 
désignation du commissaire enquêteur, 

Vu l'arrêté préfectoral 87-2004 A en date du 16 juillet 2004 ordonnant l'organisation d'une enquête 

publique pour ne durée de un mois du 1* septembre 2004 au 1° octobre 2004 inclus sur le territoire des 

communes de ROGNAC et BERRE L'ETANG, 

Vu l'avis de l'ingénieur Conseiller Territorial de l'Institut National des Appellations d'Origine en date du 

30 août 2004, ° 

Vu l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle en date 

du 21 septembre 2004, 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours en date du 22 septembre 

2004, 

Vu l'avis du Chef du Service Maritime des Bouches-du-Rhône en date du 30 septembre 2004,



Vu l'avis du conseil municipal de la commune de ROGNAC en date du 14 octobre 2005, 

Vu les registres d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur en date du 26 octobre 2005, 

Vu le rapport et les propositions en date du 31 mars 2005 de l'inspection des installations classées, 

Vu Pavis en date du 28 avril 2005 du Conseil Départemental d'Hygiène, 

Considérant que cette demande d'autorisation porte sur une augmentation des capacités de stockage et 

de traitement de bois de rebut de la plate-forme de valorisation qu'exploite la SARL LIGNATECH 13, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 

économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que 

de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

ARRÊTE 

    

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La SARL LIGNATECH 13 dont le siège social est situé à TOURNON - 73460 - Zone Industrielle n° 2 de 
Frontenex est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le 

territoire de la commune de ROGNAC (13340) - Zone Industrielle Nord - Montée des Pins, les 

installations détaillées dans les articles suivants. 

Cette socièté est agréée pour la valorisation par broyage de déchets d'emballages bois répertoriés selon 

les codes suivants : 

03 : Déchets provenant de la transformation du bois et de la production de panneaux et de meubles, de 

pâte à papier, de papier et de cartons 
  

03 01 : déchets provenant de la transformation de bois et de la fabrication de panneaux et de meubles



03 01 01 : déchets d'écorces et de lièges 

03 01 04 : sciures de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et plaquages autres que ceux 

visés à la rubrique 03 D1 04. 

15 : Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et 

vêtements de protection non spécifiés ailleurs 

15 01 : emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux collectés 

séparément) 

15 01 03 : emballages en bois (caisses, palettes, cagettes) 

17 : Déchets de construction et de démolition (y compris déblais provenant de site contaminés) 

17 02: bois, verre et matières plastiques 

17 02 01 : bois (portes, fenêtres, etc...) 

19 : Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d'épuration des eaux 

usées hors sites et de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine et d'eau à usage 

industriel 

19 12 : déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple : tir, broyage, 

compactage, granulation) 

19 12 66 : bois contenant des substances dangereuses (bois issus de déchetteries) 

18 12 07 : bois autres que ceux visés à la rubrique sauf 19 12 06 (bois de déchetteries) 

20 : Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des 

industries et des administrations) y compris des fractions collectées séparêment 

20 01 : Fractions collectées séparément (sauf section 1501) 

20 01 37 : bois contenant des substances dangereuses 

20 01 38 : bois autres que ceux visés à la rubrique 20 01 37 
pour une quantité maximale de 40 000 t/an. 

Toute matière présentant une activité supérieure à 74 becquerels/gramme (2 nanocuries/gramme) est 

considérée comme substance radioactive et ne peut donc être admise. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions des récépissés de déclaration n° 5-2000 D et 228-2003 D des 4 février 2000 et 27 

octobre 2003 sont supprimées par le présent arrêté.



ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique | Alinéa A,D, Libellé de la rubrique (activité) Nature de 
l'installation 

  

      
   

   
   

      

———— a 

  

167 A A Station de transit de déchets Station de 
industriels provenant d'installations transit de rebut 
classées (installations d'élimination à 
l'exception des installations traitant 
simultanément et principalement des 

ordures ménagères) 
| RS 

167 € À ! Traitement de déchets industriels 
| provenant d'installations classées 

| {installations d'élimination à l'exception 
| des installations traitant simultanément 

de bois | 

  

Installation de 
broyage de 

bois 

et principalement des ordures 

1630 2 D Dépôts de bois, papier, carton où 
matériaux combustibles analogues 

La quantité stockée étant supérieure à 

1 | À 

| 
| 

    

    

   

  

     
   

    

ménagères) 

Dépôts de bois 
en attente de 
broyage et 

broyé 

1 000 m°, mais inférieure ou égale à 
20 600 m° 

2260 | Broyage, concassage, criblage, Broyage de 

déchiquetage, ensachage, bois 

pulvérisation,  iluration, nettoyage, 
tamisage, blutage mélange, épluchage 
et décortication des substances 
végétales et de tous produits 
organiques naturels, à l'exclusion des 

activités visées par les rubriques 2220, 

2221, 2225 et 2226, mais y compris fa 

fabrication d'aliments pour le bétail.   
La puissance installée de l'ensemble 

des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant 

| supérieure à 200 KW   

== 1 

         

  

Critère de classement | Seuif du 
critère 

Transite de déchets Aucun 
industriels 

Traitement de déchets Aucun 
industriels 

Volume de bois 

      

  
Puissance installée 

  

Unité | Volume 
| du autorisé 
critère 

  

40 800 

> 200 

Unités 
du 

volume 
autorisé     
  

  

KV 

      

À (autorisation) ou D (déclaration ) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations où les capacités maximales autorisées.



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les commune, parcelles et lieu-dit suivants : 

  

Commune Parcelles 

  

ROGNAC Lieu-dit Le Coussoul - parcelles n° 18, 19 partielle, 

20 de la section BY du cadastre       
Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées sur le plan de l'installation n° A3-03/01-01e 

au 1/1000 du 10 février 2005 annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 

- stockage de bois traités et non traités sur 2 aires de 1 000 m?et 3 140 m2, 

-_ fonctionnement du lundi au vendredi dans la plage horaire 7 h 00 / 19 h G0. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En 

tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations 
autres en vigueur. : 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 

de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1,5.1. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

Les zones affectées au stockage de bois et le broyeur sont implantés à une distance d'au moins 10 

mètres des immeubles habités ou occupés par des tiers.



L'exploitant transmettra au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à 

l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. Ces éléments porteront sur : 

- les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations, 

- les projets de modifications de ses installations. Ces modifications pourront éventuellement 

entraîner une révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification apportée par le demandeur aux 

installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement 

notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à fa 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

” cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.6.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant et, s’il s'agit d'une personne morale sa dénomination où sa raison sociale, sa forme 

juridique, l'adresse de son siège social, ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.



ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne 
s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 

l'Environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour fa remise en 

état du site et comportant notamment : 

4. l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 

véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3. l'insertion du site de l'installation dans son environnement. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés : 

2° Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 

les intérêts visés à l'article L.511-1 du code susvisé, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 

d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1,8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement fes 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  
      

Dates | Textes 

17/07/00 Arrêté pris en application de l'article 17-2 du décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 
(bilan décennai de fonctionnement } ; 

  

 



Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 
=) 

Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les instailations classées 
pour la protection de l'environnement. 

02/02/98    
   

    

  

   

    

23/0497 

28/01/93 

20/08/85 

31/03/80 

    
  

   

    

Arrêté et circulaire concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

Arrêté relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées. 
  

   

     

Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 

tire de fa législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion.   

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, te code de l'urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

. l'exploitation des installations pour : 

-_ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 

accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

Les matériels et engins de manutention, les matériels et équipements électriques et les moyens de lutte 

contre l'incendie sont entretenus selon les instructions du constructeur et contrôlés conformément aux 

règlements en vigueur. lis sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées.
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Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. 

L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou 
le contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 2.4.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 

le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de 

neutralisation, fiquides inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations’ est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

Les heures de fonctionnement sont : 7 h 00 / 19 h 00. 

Les heures de réception sont : 8 h 00 / 12 h O0 et 14 h 00/17 h 00. 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de 

circulation à l'intérieur de l'établissement. 
ou d'éventuels émissaires de rejets, sont l'objet d'une maintenance régulière. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

plaitant e st tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents au incidents survénus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à Farticle L.511-1 du Code de l'Environnement, 

  

  

n 
Sauf exception dûmant iustifiée, en parliculier pour des motifs de sécurité, il es est interdit de modifier l'état 

des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspection des installations classées n'a 

pas donné son accord. 

    

Un rapport d'accident ou, sur semer 
est transmis per lexploitant à linepection | des instal iatior 18 | cas, . 4 précise Aotaminent es 

circenstanc les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur k et l'environnement, 
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident ire et pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 

     
               

  

Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2,6 DOCUMENTS TENUS 4 LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dussier comportant les documents suivant : 

  

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

  

les ptans tenus à jour, 

-_ l'arrêté préfectoral relatif à linstailation soumise à autorisation, pris en application de la légistation 

relative aux installations dassées pour la protection de l'environnement, 

  

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans l& 
présent arrêté ; cas documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent étre prises pour la sauvegarde des données. 

       

Ce dossier doit être tenu à la disposition de lPinspection des Installations classées sur fe sie. 

CHAPITRE 2.7 SURVEILLANCE DES EMISSIONS 

  

L'nspectior classées peut, à tout moment, faire réaliser des prélèvements d'effluernts 
liquides ou pau de déchis ts où de sol et des mesures de niveaux sonores, Les frais de prélèvement 

st d'analyse sont à le charge de l'exploitant 

  

CHAPITRE 2.8 PLAN DE SURVEILLANCE - SURETE - ENVIRONNEMENT 

dans un délai de 3 mois après la mise en service de l'ensemble d 

ontrôle e externe, dont le choix aura reçu Fapprobation de fins 

œ 

  

audit de récolerment sera réalisé 

ion, par un organisme de co 
des installations classées. 

7
 & a & œ È£
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Cet audit aura pour mission de lister les écarts entre les prescriptions figurant au présent arrêté et 
l'existant. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières 

ou des gaz odorants, toxiques où corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé 

ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 

beauté des sites. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la 
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de feurs caractéristiques et de la réduction des 

quantités rejetées. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. ‘ 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 

arrêtant les installations concernées. 

Les locaux et [es équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés pour éviter les 

amas de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières et présenter les garanties correspondantes. 

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brülès sont identifiés en 

qualité et quantité. 

L'incinération de déchets ne peut être réalisée que dans une installation spécifiquement autorisée. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique.
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En cas de gène pour les populations riveraines, il conviendra de mener une étude approfondie sur les 

odeurs permettant de définir un dispositif adapté afin de réduire les éventuelles nuisances olfactives. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 

d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement. 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation et 

convenablement nettoyées de façon à prévenir les émissions de poussière, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.4. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de poussières seront 

pourvus de moyens de traitement de ces émissions. 

Les émissions de poussières doivent être combattues à ta source par capotage ou aspersion des points 

d'émissions, ou par tout procédé d'efficacité équivalente. 

L'efficacité du matériel de dépoussiérage devra permettre sans dilution le rejet d'air à une concentration 

en poussières ne dépassant pas 40 milligrammes/normal mêtre cube. 

À la demande de l'inspection des installations classées, des contrôles pondéraux des teneurs en 

poussières de fair rejeté devront être effectués. 

La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront permettre d'éviter les accumulations de 

poussières sur (es structures et dans Îies alentours.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder ie voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation 

de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de 

récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les milieux naturels. Elles 

doivent être éliminées dans des instaliations autorisées à cet effet. 

Une consigne sera établie définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

Les lieux de stockage et de manutention des hydrocarbures et ceux où sont vidangés tes engins seront 
pourvus d'aires de rétention étanches. Les eaux pluviales recueillies devront être rejetées dans les 

conditions prévues à l'article 4.3.8. 

ARTICLE 4.4.2. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

| ini : Un En Li : . A 
Origine de la ressource | Consommation maximale annuelle | Débit maximal journalier 

      

    

Réseau public | 160 m° <32m 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif 

est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

      

Les prélèvements sur le réseau d’eau incendie sont interdits. 

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. La réfrigération en circuit 
ouvert est notamment interdite. 

ARTICLE 4.1.4. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE 

Un où plusieurs réservoirs de coupure ou dispositif de disconnexion ou tout autre équipement présentant 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique.



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.4, DISPOSITIONS GENERALES 

  

sous les effluents aqueux sont ca Fluent liquide non prévu aux chapitres 4,2 et 4.3 

conforme à leurs AispOBTO, ns est : 

  

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, Ë 

est interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant sûbir : 

tr aitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

  

    

Les procédés de traement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

lépuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RESEAUX 

ar Î pont régulièrement mis à 

ss t tenus à le disposition de 
cendis et de SECOUrS. 

un schérna de tous les réseaux et un plan des égouts sont é 
our, notamment après chaque modification notable, et dat 

fi nspection des installations classées ainsi que des services d'ine 

  

     

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit nofarnment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de Feau d'alimentation, 

à É - les dispositifs de protection de Faïmentation (bac de disconnexion, implantation de 

dsconnecteurs où tout autre dispositif nermetiant un isolement avec la distribution alimentaire Le
s 

  

eurs collectés et les réseaux associés. les points de branchement, regards, avaloirs, ch
 

- lés ouvrages de toutes sortes {vannes, campieurs..} 

ies ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et ie point de rejet au milieu. 

ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents af les 

insalubres sant conçus et aménagés de manière 
actions physiques et chimiques des affluents où r 

L'exploitant s'assure par des contrôles approprié 

  

Les différentes canalisations accessibles sont repérés 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de 

d'égouts. 

 



     doit permettre l'isolement des réseaux d'assairisseernent de l'établissement par rapoort à 

r. Ces dispositifs sont maintenus en d état de marche, sign et actionnables en toute 
circonstance localement etfou à parir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et ieur rise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

En systè 
    

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPBURATION ETF 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.4. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

  

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

les eaux pluviales de toiture, 

- les eaux piliviaies de la zone de rétention du stockage des bois traités, 

- les eaux pluviales susceptibles d'être polluiées {notemment celles collecté 

bassin de rétention), 

eaux poluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utiisées pour 

xtinction). 

gaux domestiques : les éaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

  

    
sur les aires de     

stockage, les voies de cl IFculation, parkings, 

    

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

  

      Le ruissellement des eaux pluviales sur les toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de 

stationnement . autres surfaces ! im pernéahles ss sus scie de ps enter un risaue particulier 

miteu sale étant 
à un bassin     

Les eaux ainsi coilactées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après traitement appropr 

Les efflients pollués ne contiennent pas d 
l'ouvrage de traitement. 

substances de nalure à gêner & bon fonctionnement de” Er
 

ARTICLE 4.33, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

   

      

La conception et [a performance des installations de trai 

respecter res vaieurs limites imposées au rejet par le pré 
surveillée de manière à uire au rminimum les dur d'indisponibiiité 
débits. 

  

     

ARTICLE 4,34. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

Le système de traitement de tre débourbeur-déshuleur dimensionné selon les règles de l'art devra 

faire l'obiet de vidanges régulières et sera muni d'une alarme indiquan 
vidange. Un contraf sera passé avec une dans ce type d'opérations. Les déc hets qui 

sont collectés doiverit être élirninés dans ur une orisée à cef effet. 

   

    



  

  

La conduite des inatallations est conf 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel soni ï notés les i cidents de fonctionnement des dispositifs de 

t des dispositions prises pour y remédier et les collecte, de traitement et de rejet 

résultats des mesures et contrôles de la 

  

il a été procédé. 

ARTICLE 4,3,5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

boutit au point de rejet qui présente les caractéristiques 

  

Le réseau de collecte des eaux pluviales & si 
suivantes 

Point de rajét vers le milieu récepteur codifié var le présent arrèté N° h L 
  

Nature des effluents 
Eaux pluviales 

<
 

Débit maximum horaire{ m'Âni ° 

icartementale 20 F 

  

Fossé le long de la Route 
  Exutoire du rejet 

ernent avant rejet Débourbeur, déshuieur 

  

3 naturel récepteur Etang de Vaïne 

Convention avec le ionnaire du réseau 
{débit et qualité) des 
tionnaire d ë 

rsient € niramant un dépassement 

   

  

        

  

   Conditions de raccordement 

  

    
  

ARTICLE 4.28, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES BE REJET 

Article 4,5.6.€ Aménagement du point de prélèvement 

Sur l'ouvrage de rejet d'effiuent liquide est prévu un point de prélèvement d'échantifons et un point de 

mesure (débit, température, concentr en polluant, ….). 

  

   

   

Ces points sont aménagés de manière et permettre des interventions en 

     toute urité. Toutes dispositions doivent dem facilter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de fins ion des install a s classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargé 8 eaux, doivent avoir libre hi 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet} 
     

Article 436.2, Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section 

qualité des parois, régime d ‘écoulé ment pe 

8 ce que la vitesse n'y soit pas sensiblemer 
l'efflient soit suffisamment homogène. 
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ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règiements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE 
POLLUEES 

Les effluents rejetés au milieu naturel doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager dans le milieu naturel directement où indirectement des gaz 

odorants, 

- de toutes matières déposables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : < 30°C ; 

-_ pH compris entre 6 et 8,5; 

- couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/PtA ; 

- débit <18 ls ; 
- MES < 30 mg/l (NF EN 872); 
-_ Hydrocarbures < 10 mg/ (NFT 90114) ; 

-  DCO < 120 mg/t (NFT 90101) ; 

-_ DBOS < 40 mg/l (NFT 90103). 

Ces valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 
heures. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite prescrite. 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres 

surfaces imperméabilisables est de 9 000 m2. 

TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICÉE 5.1.1. EIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 

l'exploitation de ses instailations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production.
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    où, conformément à le partie "déchets" de l'étude d'inpact du dossier de demaride 

exploiter, successivement: d'autorisation d'e 

é et ta toxicité de ses déchets en a     imiter à la source la quentit optant des technologies propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans 

les meilleures conditions possibles, 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

   
traitement ou leur élirnination dans des filières spécifiques. 

     

  

Les déc 

autre act 

    

ts d'emballage visés per le décret n° 94-608 sont valorisés par réemploi 

on visant à obtenir des déchets vaiorisabias Î 

     Les huiles & ent au décret n° 70-681 qu 21 none 1979 

upération des huiles usag st ses textes d'application (arrêt 

ont stockées dans des réservoirs étanches ef dans des | con 

notamment iss mélanges avec de ! l'eau ou tout autre déchet non 

sagéss doivent étre éliminées 

modifié, portant réglementation de la 
ministériel du 28 janvier 1009), E 

de séparation satisfaisantes, évitant 
huileux où contaminé par des PC 

  

     

  

            

  

Les oies et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret du 13 

juillet 1994 susvisé et de l'article 8 du décret 12 mai 1999, précité. 

Les pneumatiques usagés doivent être él mi nés conformément aux x aspos ions du décret n° 2002-1563 

iu 24 décembre 2002 ; ils sont rernis à pérateurs créé aurs ou ice de d'installations 
d'él mination) où aux proféssionnels qui utilisent ces déchets p remblaiement, 

de génie civit ou pour l'ensilage. 

        

    

Les huiles usac sagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d' nation). 

    

ARTICLE ST. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 
DES DECHETS 

avant leur traitement où leur 
es de pollution {prévention d'un 

les et souterraines, des envols 

idus produits, enñtreposés dans 
S € : conditions ne présar 

Ï ton ee eaux c superfie 
5 pour les popula 1S avo nantes et lervironnernent, 

En partieu jier, les aires de transit de déchets s  eeptibles de contenir des produits polluants sont 
aisées sur des aires étanches &t aménagées pou r fa récupération des éventuels fquides épandus et 

des eaux météoriques souïlées. 

   
        

  

      

    

  

   
   

   

  

Et]
 

  

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la canacité nensuelle produite où un 

lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 
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ARTICLE 6.1.4. DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets résuttant du tri dans des installations visées à l’article 

L.511-1 du Code de l'Environnement régulièrement autorisées à cet effet. Il sera en mesure d'en justifier 
l'élimination sur demande de l'inspection des Installations Classées. 

tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une 

quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il justifiera le caractère ultime au sens de L.541-1 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des déchets cités à l'article 1.1.1, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdite. 

ARTICLE 8.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 susvisé. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret du 30 juillet 1998 

susvisé. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé, ainsi que les règles techniques 

annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 susvisée sont applicables. 

Les mesures sont faites selon ia méthodologie définie par cette circulaire. 

Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant la nuit (machinerie, manutention, 

voiturage, etc). sont interdits entre 20 heures et 7 heures.
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ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret du 23 

janvier 1995 susvisé, et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

...) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible paur la 

    

  

    

les zones à émergence réglementée (incluant période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi que 

le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB({A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 3 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   L 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Au-delà d'une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux 
activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et notamment l'explosion, l'auto-inflammatio ou l'inflammation 

des poussières, et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées.
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it met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 

et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES  SUBSTANCES OU  PREPARATIONS  DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du Code du Travail. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie de par la 

présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportés sur un plan systématiquement tenu 

à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant 
que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 

secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.4. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 

et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 

engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibies 

d'une hauteur minimale de 2 mètres empêchant l'accès au site. Un portail fermant à clef interdira l'accès 
du site en dehors des heures d'ouverture. 

La clôture doit être doublée par une haie vive où un rideau d'arbres à feuilles persistantes en fonction de 

la visibilité.
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Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus fudicieu 

d'être exposés eux conséquences d'un accident, sont en permanence main 

l'extérieur du site (chemins carrossables, ..} nour les moyens d'intervention. 

  

ent placés pour éviter 

anus accessibles de 

  

      
    

Les installations doivent être conçues de manièrs à permettre en cas de sinistre, fintervention des 

engins de secours sous au moins deux angles 

  

fférents 

Article ?7.3.1.7, Gardiennage et contrôle des accès 

TT Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

   En l'absence de personnel d'exploitation, les locaux et la cléture antourant les installations doivent être 

ermés à cie ns 

L'explotant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainei qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'étabii en 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nafure et la 

fréquence des contrôles à effectuer. 
responsable de l'établissement prend iouies dispositions pour que liméme où une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse étre alerté et intervenir rapidement 

sur les eux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

  

   : 

    

  

Article 7,3,1.4. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

  

largeur de la bande de roulement : 4,00 m 

- rayon de giration dans l'axe de la chaussée : 14,50 m1 

- hauteur Hore : 3,50 m 

sistance à la charge : 13 {tonnes par essieu. 

            

üon des véhicules à double sens et les manœuvres (marche arrière, demi-tour) seront évités 

nitées, 

s seront adaniées pour les manœuvres {si 

Les revétements de sol seront conçus en fonction des charges à prévoir : allées de circulation, aires 

d'attente (risque de painçonnement du sol par les béquilles} 

  

Les routes, allées, zones de stationnement seront signalèes et matérial 

Un éclairage suffisant des lieux en cas de {travail nocturne sera prévu. 

ARTICLE 7.9.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

et locaux se: aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un    
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Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés 

vis-à-vis du risque d'incendie, 

  

ARTICLE 7.33. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

1e æ
 

  

vent être conçues, Ë 

personnes compétentes & 
45 
5.100 notamment). 

ei entretenues conformément à res installations électriques doi Î 
&s 1 doit être conforme aux norme églementation du travail par des pe 

fr rançai ses quiili sont applicable {NFC 

D 
% 

  

L'installation élec sui ique du broyeur sera élaborée, réalisée et maintenue conformément aux dispositions 

de : arrêté du 3% mars 1980 susvisé. 

sera aux contraintes mécaniques dangereuses, 

es agents corrosifs, soit par un degré de 
otégeant de ces risque 

Elle devra en quire être conçue et réalisée de facon à ré 
è l'action des poussières inertes où inflammables et à 

résistance suffisant de feur enveloppe, soit par un lieu “instalation 

  

      

  
    

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celte du paratonnerre éveniue 

Le rmatèrel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout paint à ses 

spécihications techniques d'origine 

Les conducteurs sont ris en place de manière à éviter fout court-cireuit, 

   
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est affactué au minim 8 SE ne fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités retev s darts son rapport.   

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

  

5 mstallations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atlainte, di nt ou indireciement à la sécurité des installations, à 
a Sen rité des personnes ou à la qualité de ! Ge aron nement, sont profégées contre la foudre en 

application de l'arrêté ministériel du 28 lanvier 1993 susvisé. 

    
  

ifs de protection 

norme en vigueur dans un Êta 

  

contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-400 où à route 

at membre de le CE. où présentant des garanties de sécurité équivalente 

  

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est 
réalisée après travaux ou après impact de foudre don agente comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 
ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations 
classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimesiriei du 

nombre d'impact issu du dispositif de comptage ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

    

  

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.474. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont te 

dysfonctionnement aurait par r développ Derment des conséquences dommageables pour le voisinage 
et environnement tiphases de démarrage Ï , fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 

pracédures et instructions d'exploitation écrite 

           

   



3 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIOBIQUES 

S divers m oyens de secours et d'intervention font objet de vérifications périodiques. l convient en 

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité 

‘exploitation doif se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément 
ésignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation. 

C
R
E
 

  

  

dé 

ARTICLE 7.4.3, INTERDICTION DE FEUX 

H est interdit de fumer où d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie {harigars, zone de stockage du bois, .} sauf mour les interventions 

ayant fait lobjet d'un permis interven ion. Linterdiction de fumer sera : ich ée en caractères frès 

apparents sur fa porte d'entrée et à intérieur des locaux avec lindication s'agit d'une Store 

Dréfec orale 

  

      
    

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

  8 et intervenants sur le site, y compris le 

saues inhérents des installations, la conduite 

des moyens d'intervention, 

Outre l'aptitude au poste accupé, les différents opéra teur 
personnel intérimaire, reçoivent une sensibilisation sur les ri 

enir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre 

  

  

ARTICLE 7.4.5, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Î tenance dans les instatlations au à proxivité des zones à 
issant notamment leur nature, 

és en exploitation 

Tous travaux d'extension, modification qu ma 
risque inflammable, sont réalisés sur la fase d'un dossier préétabi 
les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où un 

etles disnositions de survellance à à adopter 

  

       

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4.5,1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- de motivations ayant conduit à sa délivranc 

- la durée de validité, 

la nature des carga. 

- de type se maténi 

tr 
installation | Faspiration des 

- les moyens de protection à 

de lutte (incendie, etc) mis à ste dispos 

     

  

    
    
    

  

       

    
     

    

      ion du personne! & SHfegtuant le ES au 

Le permis de feu et la corisigne particu sés par l'exploitant où par la 
personne qu'il aura nommémernt d 8 ré effectués par une entreorse 

        
    

extérieure, le permis de feu; et la co anioulère peuvent être sabt is, soit par lFexploitant, soit par 
lentreprise extérieure, mais doive | signés par l'exploitant et l'entrenrise extérieure où les 

  

personnes qu'is auront nommément désiqnées.



  

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visité sur 
les Heux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
À l'issue travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

  

   

  

, relevant de la maintenance simpie et réalisée nar le personnel de 

{d'une procédure simplifiée. 

grtainés interventions prédéfir 

l'établissement peuvent faire l'obje       

  

> éts tablissement interviennent pour fous 

travaux où interventio ns ; qu 'aprè avoir obtenu une Le Habi its tablissement. 

  

     

L'hablitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des crières de révocation et de 

contrôles réalisés par l'établissement. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.54. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

     
     

  

  

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à sflectuier, er particuiler pour S'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
aprés arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 

d'exploitation. 

notées sur un 

  

s vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent 
stre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

r-
 

D 

  

  

  

ARTICLE 7.8.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fôts, réservoirs et auires emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume s pére eur à 800 fitres portent de mañière très fisible la dénomination exacte de se contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

  

ARTICLE 7.6.3 RETENTIONS 

mporaire d'un quide susceptiole de créer une pollution des eaux où des sols est 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande cies deux valeurs 

   

    

stockage fixe ou ten 
à une capaci 

suivantes : 
   

- 1009 du plus grand réservoir, 

- EG £ des réservoirs associés. 

Gette dishosiion n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipien caf £ unitaire inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, 

la capacité de rétention est au moins é : 

    

- dans fe cas de liquides inflammables, à l'exception des lübnfiants, 50 0% 
fots,
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£ jtres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

ans tous les ces, 800 litres mihimum où égale à la capacité totale lorsque cel 
60 

a
 

-là esf inférieure à 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. en est de mêrne pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

  

Les déchets et résidus produite considérés comme des substanc 
stockés, avant leur revalorisat en ou leur élimination, dans S des conditions ne présentant pes de risq 

de pollution (prévention d'un lessivage bar ne pollution des eaux superficielle 

et souterraines, des envois et des odeurs) pour le les pop ions avoisinantes et Penvironnement. 

es ou préparations dangereuses sont 

  

       

    

   a 5 

  

stockages temporaires, avant rec cyclage 

substances où préparations der 
énagées pour la récupération des & 

     
; sont réalisés : sur des Cuve etes c 

aux métécriques. 

  

  

ARTICLE 7.5.4, ERVOIRS 

   
à tout moment.     5 du (ou des) réservoiris) associé(s} à la rétention doit pouvoir être conirêi 

    Les ma ux utilisés doivent être adaptés aux groduits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

  

Les rés EME sont équipés dé manière à pouvoir vérifier leur niveau de remnlssage à tout moment & 

empé cher ainsi leur débordement en cours de remplissa ©     

     

  

Ce dispositif de surv ice est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les can ais être siseises à br des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 
actions ons 8 où D 'éleeropte ques, À est en particulier interdit d'intercaler des 

aute es robinets ou ctapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

  

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et de délimiteurs de remplissage. 

ARTICLE 7.5.8. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides infie ables, ainei que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux 

pour l'environnement, sé sous fe niveau du so! que dans des réservoirs installés en fosse 

maconnée ou assimilés s liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté 

    

  

rétention restent disponibles an permanence. À cet 

ositions du présent arrêté. 

&
 L'exploitant veille à ce que les vo 

effet, l'évacuation des eaux pluvia 
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ARTICLE 7.5.6. DECHARGEMENTS 

Le stockage at la manipulation de produits dangereux ou polluants sont effectués sur des aires étanches 

et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles   

   
   

    

de manière à pouvoir vérifier leur niveau de “emnplissage à tout moment et 
dement en cours de plissage. 

  

ernpêcher ainsi leur débar 

  

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION BES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

    
dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

appropriée. En tout état de cause, leur éventu évacuation 

s conformes au présent arrêté. 

    
    

CHAPITRE 7,6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTIGLE 7.6.4 DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

  

établissernent est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci. 

  

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité étabii par Fexpioitant en 
laison avec les services d'incendie et de secours. 

  

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS DPINTERVENTION 

  

inspection ces installations classé 

enñnance et les conditions 
        

  

oivent étre inscrites sur un 

ndie et de secours et de 

            

ées €    

  

Les dates, les modalités de 

regis tenu à disposition 
l'inspection des installations ol 
    

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU 

    

   

   

moyens de lutte contre Fincendie adaptés aux risques à 

iris Ciaprès, cor“ormes aux HOTINES en Vigueur : 

    

de 240 m° utilisable èn permanence comportant une aire d'aspiration en 
serve 

- UE M 

bordure & 
sera mise & 
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- 2 poteaux cendie de 100 mm de diamètre, d'un modèle incongelabls munis de raccords et 
Ë Ye ons d intervention des services d'incendie at de secours. Le bon fonctionnement 

de ces poteaux st périodiquement contrôlé, 

- un système fixe d'asnersion en limite de l'établissement et de la zone boisée, à décienchement 

manuel, 

- des longueurs dé tuyaux avec lanc 
forme, 

, nécessaires pour alieindre n'importe quel point de fa plate- 

  

- des exiincieurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles, des postes d 
         

chargement et de déchargement des produits et déchets, des dégagerments et dans les lieux 
ils sont bien visibles ai facilement accessibles. Les agents 

5 aux risques à com battre et compatibles avec les produits 
présentant un risque spécifique 
d'extinction doivent être appropr 

stockés, 

      
  

- des réserves de sable 

sans àt ieure 4 À    “ des peilé les 8 et seaux. 

  

Pour la ressource en sau incendie extérieure à l'établissement, Fexpioitar 

opérationnelle permanente correspondant à 60 m°h minimum. 

Ce matériel sera entretenu en bon état de fonction nement et périodiquemen 

iode de froid, efficacement protégé contre le gel 

      

Les | instal ations sont aménagées de facon à éviter toute perte de temps où tout incident susceptibles de 

& à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

  

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du Code du T 
présent arrêté sont établies, intégrées dans de 

procédures et instructions de travail, tenues ë 

personnel. 

raval, les modalités d'ap phiication des dispositions du 

S spécifiques et/ou dans les 
les Heux fréquentés par le 

  

Ces consignes indiquent notamment : 

- Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en Œuvre, stockées, 
utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un s 8e pouvant avoir des 

conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien er 
curé de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (éleciricité, réseaux de 

fluides}, 

- es mesures à prendre en cas de défaillance sur un système de traitement et d'épuration, 

- les mesures à prandre en cas de fuite sur un récipient contenant « substances dangereuses et 

notarnment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souûiliées en cas d'épanda 

accidentel, 

s moyens d'extinction à utiliser en cas d'incen 

la procédure d'alerte avec les numéro: à 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

    

         
    

  

      D       es 

  

Es
 D 

      
   

  

hione du ponsable d'intervention de    
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- les consignes à observer qui seront affichées près de l'appareil téléphonique du bureau, 

- les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides), 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention, opérationnelle en permanence pendant 

les heures d'ouverture de l'exploitation. 

Les agents devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

La zone de stockage des bois de rebut traités est raccordée à un bassin de confinement étanche aux 

produits collectés, d'une capacité minimale de 150 m°. 

Les eaux recueillies sont contrôlées et suivant leur qualité, réutilisées sur le site ou éliminées dans un 

centre de traitement approprié. 

La zone de stockage des bois non traités, de broyage, des voies de circulation, les parkings et toitures 
sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés, d'une capacité minimale de 

405 m°. 

Avant rejet final, les eaux transiteront, à raison d'un débit limité à 54 l/s au maximum, dans un 
débourbeur/déshuileur. 

Ces bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 

organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes 

circonstances. 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 DOCUMENTS 

ARTICLE 8.1.1. GENERALITES 

Les dispositions du décret du 29 décembre 1993 susvisé sont applicables.



ARTICLE 8.1.2. PRISE EN CHARGE 

Lors de fa prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers, un contrat écrit sera passé avec ce 

dernier, précisant la nature et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat devra viser cef 
agrément et joindre éventuellement ce dernier en annexe. De plus, dans le cas de contrats signés pour 

un S&rvi et répété, à chaque cession, un bon d'ertèver ment sera délivré, précisant les 

quantités r es dates d'enlèvement. 

     

      

    

ARTICLE 8.1.3. CESSATION A UN TIERS 

Dans le cas € où ta valorisation nécessite une étape supolémentaire dans une autre installation agréée, la 

ession à un tiers se fera avec signature d'un contrat similaire à celui mentionné à l'article 8.1.2. Si le 
repreneur est exploitant d'une installation classée. le pétitionnaire s'assurera qu'il bénéficie de 

Fagrément pour Ja valorisation des déchets d'emballage pris en charge. Si le repreneur exerce des 
activités de transporn, négoce, courtage, le nétiionnaire s'assurera que ce tiers est titulaire d'un 

écépissé de déclaration pour de telles activi 

  

  

3.
 

ARTICLE 8.1.4, REGISTRES 

Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, l'heure, le nom du producteur lat 

et la quantité de déchets et l'identité du transporteur, Le numére d'immetriculation du v 

observations sit y a lieu. l'est systématiquement étabf un bordereau de réception. 

  

    

Chaque s sortie fait l'objet d'un enregistrement Apec ant la da € entreprise de valorisation où 
d'élimination, la nature et la quantité du chargement et l'identité du {ransporteu 

  

ont mentionnées ces données sont tenus à a disposition de l'inspection des 

S 

ARTICLE 8.1.5. DECHETS NON ASSIMILABLES 

Une procédure d'urgence doit être établie at faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas 
d'ide ntification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doi prévoir 

l'informa du producteur du déchet, le retour im at du déchet vers ledit producteur ou l'expédition 
vers un centre de trallement autorisé ef l'information de l'inspection des installations classées. 

     
    

  

ARTICLE 8.4.6. JUSTIFICATIFS 

  

Devront ëtr 

1984 : 
& tenus à la disposition des agents chargés du contrôle du respect du décret du #3 juillet 

  

   

oœ
 allages, la nature et les qua 

u contrat, les modalités de ! 
déchets non valorisés et leur mo t 

ts d'emballage à un tiers, la nature eti ies quantités 

u © 

- ji les de prise en charge des déchets d'en 

€ ss détenteurs antérieurs, les term 

valori isations opérées, proportion éventue 

- jes dates de cession, le cas échéant des dé ch 
correspondantes, } Î contrat et les modalités d'élimination, 

- les quantités traitée 5 éliminée: as échéant et les conditions de stockage, 

- des bilans mensuel où annuels selon Y importance des transactions. 
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CHAPITRE 8.2 AMENAGEMENTS 

ARTICLE 8.2.4. CIRCULATION - STATIONNEMENT 

    Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postés es de réces 

d'entévement Elles sont étudiées fonction du nombre des véhicules appelés à ke 

constituées d'un sot n'ent nt pas l'envoi de poussières. 
    u 

raîna 

  

% & & o Le]
 

Re
 

ta
 o u site doivent pouvoir faire l'objet d'un conirèle visuel permanent. 

   

  

nsembles routiers de façon à prévenir le L'établissement dispose d'une aire d'attent 

ion ligues, à proximité des locaux administratifs de véhicules en at 

5 pour 4 

nié pu 
{pour les document à faire viser). 

&
 

® 

  

ente sur les voies 

  

ARTICLE 8.2.2. DEPOT 

Les aires de réce 
nettement délmiée 

  

    Leur dimensionnement #st adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, 

même tempora en déhors de ces aires 

    

Les su Iaces € en contact avec les r ivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses 

pour € éviter l'accrochage 

  

La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser trois mètre: 

   
L'éloignement des piles de bois de la clôture devra être au moins égal à la hauteur des pi 

  

Le terrain sur lequel sont 

garantissant un accés faci 

as les piles de bois sera quad par des chemins de largeur suffisante 

es groupes de piles en cas d'incendie. 

  

Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport 

r suffisante pour perrnettre l'accès des véhicutes de 

clions du dépôt, Al int tersection des allées pri 
des allées, de manière à permettre aux véhicule 

vec l'importance du dépôt. [sera prévu des allées de 

rs des pompiers dans les diverses 
ncipalss, les piles de bais seront disposées en retrait 

de braquer sans difficultés. 

   
      

    

ARTICLE 8.2.3. PESAGE 

    effectué par un pont bascule agréé et 
  

le quantitatif des réceptions et des expéditions doit êt 

é autire de la réglementation méirofcgique.     

    Les matériels ont regroupés hors des allées de circula 

Le stationnement des véhicules devant les issues où sur les voies de circulation rest autorisé que 

pendant le temps des opérations de chargement et déchargement. 2.
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CHAPITRE 8.3 EXPLOITATION 

ARTICLE 8.3.1. SURVEILLANCE 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant. 

L'ensemble du personnel intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets 

triés et traités dans l'établissement. 

Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'affurer de la 

conformité avec le bordereau de réception. 

ARTICLE 8.3.2, TRANSPORT 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. 

En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche ou 

d'un filet avant le départ de l'établissement. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 BILAN PÉRIODIQUE 

ARTICLE 9.14. BILAN DECENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du 21 

septembre 1977 susvisé. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme 

référence l'étude d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code 
de l'Environnement, 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 
ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles, 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée, 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée, 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets, ; 

- un résumé dés accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 susvisé, 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie, 

les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation.
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TITRE 10 - FIN D'EXPLOITATION 
  

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées. Elles sont si 

possible enlevées, sinon elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte 
(sable, béton maigre). 

  

TITRE 11 

L'exploitant devra en outre se conformer aux dispositions : 

a) du Livre I! - Titre III du Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 

b) du décret du 10 Juillet 1913 sur tes mesures générales de protection et de salubrité 

applicables dans tous les établissements industriels ou commerciaux, 

c) du décret du 14 Novembre 1988 sur la protection des travailleurs dans les établissements 

qui mettent en œuvre des courants électriques, 

TITRE 12 
  

L'établissement sera soumis à la surveillance de la Police, des Services d'incendie et de Secours, de 

l'Inspection des Installations Classées, de l'Inspection du Travail et des Services de la Police de l'Eau. 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 

intérêts mentionnés à l'articie L.511-1 du Code de l'Environnement rend nécessaires ou atténuer celles 

des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié. 

L TITRE 13 
  

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions 
administratives prévues par l'article L.514-1 du Code de l'Environnement, sans préjudice des 

condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents.
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